
DÉCISION DU MAIRE
(Prise en application des articles L 2122-22 et L 2122-23 du

Code Général des Collectivités Territoriales)

N° VILLE_2024DC117

OBJET : ECOLE MUNICIPALE DE MUSIQUE - TARIFS - MISE A JOUR

Le maire de la ville de CORBAS (Rhône),

VU la délibération n°VILLE_2018DL070 du 28 juin 2018 fixant les tarifs de l’école municipale de
musique,

VU la  délibération  n°VILLE_2024DL010   du   25  janvier  2024  approuvant  la  convention  de
partenariat intercommunal pour l’enseignement artistique pour la période 2024-2026,              

VU la décision n° VILLE_2024DL010 du 09 juin 2023 fixant les tarifs de l’école municipale de
musique pour la saison 2023/2024,

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu, à compter de l’ouverture de la saison 2024/2025, de réviser les tarifs
de l’école municipale de musique (Master class stage pédagogique et pratiques intercommunales
exclus),

CONSIDÉRANT que la dernière moyenne annuelle connue de l’indice des prix à la consommation
éditée par l’INSEE est de + 4,9 %,

DÉCIDE

ARTICLE 1 :  D’augmenter  à compter de l’ouverture de la saison 2024/2025, dans la limite de
4,9 % les tarifs de l’école municipale de musique comme présenté ci-dessous :

ARTICLE 2 :  Les recettes correspondantes seront inscrites au  chapitre 70 fonction 311 nature
7062 du budget principal;

ARTICLE   3   :  La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et il en sera rendu
compte à la prochaine séance du conseil municipal.
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